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LA RECHERCHE EUROPEENNE : LES ECHECS SUCCESSIFS DU PRAGMATISME 

par Jean-Pierre GLESENER 

Les Chefs d'Etat ou de gouvernement des Six, lors de la 

Conférence de La Haye, en décembre 1969, avaient proclamé hautement 

leur intention de relancer la construction europlenne dans tous les 

domaines. L'dctivité technologique de la Communauté n 1avait pas 

été oubliée de ces déclarations d'intentions, et le sommet avait 

affirmé son intention, d'une part, de coordonner et d'encourager 

la recherche et le développement industriel dans les principaux 
• secteurs de pointe;, d'autre part, d'élaborer à bref délai pour la 

Communauté européenne de l'énergie atomique un programme de 

recherches conçu selon les exigences de la gestion industrielle 

moderne et permettant d'assurer l 1utilisation la plus efficace du 

centre commun de Recherche. 

A l'heure actuelle~ ~omment les promesses ont-elles été suivies 

d'effets? Peut-on raisonnablement dire qu'un progrès réel a été 

enregistré, alors que les Six, malgré 11 l'esprit de La Haye" n 1 ont pas 

réussi cette année encore à se mettre d'accord sur un programme 

pluriannuel de recherches pour Euratom? Le Centre commun àe 

Recherche en est ré.duit, depuis 1967, à survivre grâce à de maigres 

budgets annuels (le dernier n'ayant d'ailleurs été adopté qu'en 

avril), qui ne permettent aucune action coh6rente et de longue 

haleine. 

Devant cette incapacité. du Conseil de Ministres de la Commu

nauté à respecter les d6lais qu'il s 7€tait lui-même fix6 et~ 

appliquer les décisions de principe qu'il avait prises, la 

Commission elle-même vient de porter un nouveau coup à la recherche 

européenne en décidant l'arrêt du rfacteur expérimental ESSOR et du 
programme de recherche HFR. Plus de 400 licenciements ont été 

décidés parmi les chercheurs du Centre Commun de Recherche. 
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Le Parlement européen s'est toujours préoccupé de l'avenir 

de ces secteurs fondamentaux que sont la recherche et la techno
logie, affirmant qu'ils constituaient liun élément fondamental du 

développement de l'économie européenne", et qu'il était urgent"' de 

passer des initiatives particulières et dispersées à une politique 

systématique s'insérant dans un programme d'expansion de l'économie 

européenne". 

Puisque le Conseil des Ministres des Six n'a pas pu, ou pas 

voulu, faute de volonté politique, doter la Communauté d'un pro
gramme d'envergure, alors qu'elle dispose en la matière de précieux 

outils de travail, la seule solution apparaît donc, comme en ont 
manifesté le souhait les parlementaires européens le 15 juin dernier, 
"de transférer dans le plus bref délai des pouvoirs de co-d6cision 

législatifs en la matière au Parlement européeni:. 

On trouve encore une preuve de cette insuffisance 

institutionnelle de la Communauté quand on examine de près les 

sept accords de recherche (accords COST) signés par divers pays 
d'Europe, en conclusion de la Conférence des ministres européens 
qui a eu lieu le 23 novembre 1971 à Bruxelles. Ces accords de 

coopération en matière de recherche ne couvrent que des secteurs 

assez restreints de la recherche (réalisation d'un réseau inform?
ttque européen, matériaux pour les usines de dessalement de l'eau 

de mer, etc •.• ); néanmoins ils doivent être approuvés car ils 
constituent un premier pat vers l'établissement dvune recherche 
européenne. Seize pays européens ont signé un ou plusieurs de ces 
accords. La Communauté européenne en tant que telle a signé l'un 
de ces accords au titre du Traité d'Euratom, et deux autres au titre 

• 
du Traité de la CEE. Or dans deux de ces cas (c'est-à-dire à l'excep
tion de l'accord sur la mise en oeuvre d'une action européenne dans le 
domaine des nuisances sur le thème "recherches sur le comportement 
physico-chimique de 1 1 anhydride sulfureux dans 1 1 atmosphère 1') il 
est clair, malgré ce qu'en a décidé le Conseil des Ministres, que les 

Traités de Rome n'accordent pas à la Communauté les compétences 
nécessaires pour participer à ces recherches. 
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Quelles conclusions en tirer, sinon que le Conseil des 
Ministres préfère aller jusqu'à violer certaines dispositions des 
Traités plutôt que d'utiliser les moyens normaux d'élargissament 
des compétences communautaires, par le biais de l'article 236 ou 
même de l'article 2 3 5 du Traité de Rome. 

C'est là une absence manifeste de volonté politique, alors 
qu'il serait logique de donner à la Communauté une compétence 
générale pour les probl~mes de la rech~rche. Dans ce cas prfcis, 
comme d'ailleurs dans les autres domaines (politique régionale 
notamment), le Conseil des Ministres doit prouver.qu'il est capa~le 
d'agir en législateur • 

Car, si le pragmatisme est nécessaire dans la construc
tion européenne,. cela n'empêche pas qu'il soit nécessaire de tirer 
toutes les conséquences constitutionnelles et institutionnelles 
des progrès ainsi réalisés, sous peine d'aboutir à des échecs et 

a des reculs. 

N.B. M. GLESENER (député luxembourge6is, membre du groupe 
dénocrate-chrétien du Parlement européen, membre de la commission 
de l'énergie, de la recherche ~t des problèmes atomiques, a été 
chargé par cette commission de présenter un rapport au Parlement 
européen sur le programme de recherche d'Euratom et les accords 
COST. Ce rapport a abouti au vote d'une résolution par le 
Parlement européen, dans sa séance du jeudi 15 juin 1972 
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BUDGET 1973 DU PARLEMENT EUROPEEN DJlliS LA FERSFECTIVE 

DE L'ELARGISSEMENT 

par Mo Heinrich .A.IGNER (1) 

Le 14 juin, le Po.rlenent européen, en vertu des pouvoirs 
souverains qu'il détient durant la période dérogatoire jusqu'en 
1975, et confornénent aux décisions prises en liaison avec le 
traité du 22 o.vril '1970 .portEmt nodification de certaines disposi
tions budgétaires, a arr~té son budget pour 19730 

Les dépenses prévues se nontent à 2308480000 UoC. contre 
14.087 en 1972 (sons budget supplénentaire), ce qui signifie un 
taux d'accroissenent de 69 %. 300 nouveaux postes sont prévus-à 
l 1 organigranne ; l'extension apportée à l'organigranne pour les 
exercices 1972 et 1973 aboutit à la création de 420 nou~eeux postes 
au totalo Le titre, où figurent les crédits destinés au financenent 
des indennités journalières et des frois de voyage des représentants 
du Parlenent européen (qui par ailleurs ne perçoivent aucune indem
nité parlenentaire fixe), a bénéficié d'une augnentation de 20 %, 
afin de pernettre une adaptation des dispositions relatives aux 
indennités, qui n'ont pas été nodifiées depuis 1969, à la hausse 
des coüts intervenus entretenps. Tels sont les principaux points 
qui, aux yeux d'une opinion publique critique, pourraient faire 
l'objet d'attaques, si l'on faisait abstraction des circonstances 
particulières qui ont déterniné. la décision du Parlenent européen. 

A partir du 1er jn.nvier 1973, le rorlenent européen conptera 
208 députés au lieu de '142, si des parlenentaires des 4 po.ys candi
dats font leurs débuts sur la scène politique de la Connuna.uté .. 
Pour la majeure partie d'entre eux, soit environ 300, les nouveaux 
postes créés ont pour seul objet d'assurer à un F'arletient doté de sept 
langues officielles les nêmes conditions de travail que celles qui 
lui étaient garanties jusque là alors que les langues officielles 

• 

étaient au nor:i.bre de quatre. Les dépenses occasionnées par l'intro- 1 

duction d'un régirae de sept langues, la trGns.forro.ation des salles 
de réunion et la réalis8.tion de nouvelles installations techniques, 
sont évaluées à 5,8 nillions d'unités de conpte. Ces dépenses sont 
une conséquence de la décision politique fondanentale d'accorder 
à chaque représentant le droit dtexposer les problèmes et de défendre 
les intér~ts de ses électeurs sons se heurter à une barrière 
linguistique. 
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On n...:: peut p.'ls non plus faire vnloir qw) le .d&ve

loppenent de l 'c,dninistration du Pr-:irle,:ent europÉ;en que 

l'extension de la Co 0"1Lunnu té rend né ce ssniro nurai t pu 
"'t ' 1. ' ' · e re rea isee apres une certaine période de rodage : 

les t:"J'.'."·rnux p.1.rlGDE:Lt2ird1 de 13 Coc1:uns01t6 IJ.E,s Dix 
--- --·-""!:'"-_-..... ·- - .. ...:....... -1---::..._ ______ 

fü: buteront le 1er j :mvier 1973 et il iuportc ctcnc de l)rE-Edre 

dès à prés~nt les dispositions indispensables. La d~cision de 

bloquer les ern.plois nouvelle1i1ent cr{:és et do ne les utiliser 

qu'apr~s ex8raen des bLsoins par 11 coru1ission des fin~nces 

pernettr:1 d' &vi ter c;_uo l 'nccroissmn.ent dc.:s ,.:ffoctifs n' inh)r

vienne "Jvcc u..ne h"ltc pr&judici'.lbl1;.;. 

Le P'.,rler:10nt europén qui a adopté jusqu'ici une .~.tti

tude plus réservée en Llettière de personnel se ·trouve dnns ·une 

situation plus fnvoro.ble que le Conseil et 18 Corrrrd~ssion. -

C'est pourquoi il lui a 6t& possible d'inslrer l'accroisser~ent 

de personnel nécossi t6 p'.J.r l 'él·1rgissenent dans une vi-sion 

équilibrée de l 'nEélioro.tion du fonctionnei~ent ·de ses services 

et d'éviter 18 création de nouveo.ux e:--ipiois pour de sinples 

motifs de paritéo 

Le budget 1973 du Parlenent européen crée les condi

tions requises pour quo le Po.rlencnt de 1:-, Cormunr.uté él.1rgiG 

puisse exGrcer son ~ctivit& au servicG de l'intê ,ration euro

péenne. 

Du point de vuo éconmJique, le c0_rr.ctère optino.l de 

l'utilisation des crsdits pourr~it ôtre nis en doute tout nu 

plus sur un point : le h:irleI:ient eur,_~péen pourr::ti t trnvcliller 

de rannière plus rentablè ot plus ro.tionne1lo, si tous les 

orgrmes européens disposnient cl' un siège unique, ce qui évi

ternit en portie 10 f8tigue et les frsis occasionn6s pnr les 

voygges. L'ndopticn par les orgnnes cocpltcnts en n~tière de 

révision des tr.'lités d'une telle nesure sero.it ::1ccueillie 

nvec joie p~Œ le F'1rlenL-nt européen, car elle répondrait t.1UX 

voeux et nux >ermndes réitérées de celui-ci a 

M. Heinrich AIGNER (Allemagne, Groupe d.c.) est rapoorteur 
de,l~ ~ommission des finances et des budgets pour 1'tétat 
prev1s1onnel du P.E. pour l'exercice 1973 



LA FIXATION DE NOUVELLE PARITES MONETAIRES 

Après la décision du 9 mai ::_ 9'71 su:r J.a libRration du. cours 

du D-Mark, le Conseil a, corErne on le sai·tï '. sl::'-:-.'cH:é un règlement pré 

voyant, pour 1' ag.ri:::mlt11re ~ c:1.es mem::.res ::lE stinée~-3 à compen.ser les 

effets du flott2m2ü~: c;cs cours ·~:~r, chc.;: < r<,f;:;r;men.t n° 97LJ-/71). Ce 

règlement h?-bilite Jes Etats mem"!J::__~es i;, pré:i..9ver· ç,1-1. i acco:::>dGr, se~Lon 

le cas, de 1 'exportation ou de 1' im:,ort ioz1 ., do :;;n•~dl,i t:-::; soumis aux: 

règlements dc1 marché ar,;:t'i.cole de 12 C .f, .}~~" L(; m{;:ne règlement a ha-" 

bili té la Commiscdon à L1od:i.fie:r 1 re1~d8nt Ja dr:::::ée è.ü. f1ot\;em.ent ~ les 

· montants comnensatoi::::es d' aur8s l: écart CC'TTes1~unda11Jc. Selon J..' ar-
-- ,J.: ..,~ 

ticle 8 du règlement 9 celui-ci est app1I.ct3,)l~) j'nsgu' à ce que les 

Etats membres intéressés en revie:rmei.lt .} ciue ~.J,:-.rit6 f:Lxée .selon les , 

d!spositions ,:..u Fonds m.onétaire inter?1atio;1.s.i.,. Ces mcs1,1.res t:ïra;.J.2i-· 

toires s'imposaient, car~ s -~'ns eJ .1 es 1 J. e r1.:i.ve:E_ sifectif ô.ss r,r-b:: 

agric0les, suivant les mouvements œonétaires aurai.·b chancelé~ Les 

prix agricoles sont, comme 0;·1 le 11d.J t ~ ·::rx.p:~..:..~:f:c, en 11 lnll2.rs 7ox·ts i; ;, 

dont la vaJcur a.' éGha:.1g0 est ég::ü 8. d; a-1i:r6s -;_e :':'3Œ~ er10ni: 1.:.0 l29/t~2, 
...-J I C..) •' 

a' c·e].le d'ur.e quant-'+-6 ri'x.::, c:"l,-.,r r·,i \ ':.,,.-',,~,..,e rr,ï'"'l'i'•S·T,O"'d-r~-i- >, l -· J. Cl~ a- ~ l. , . ) ·:tl .. - / ~- ..L ., .. ~ ..L 0 .~.u. ; <.,,, .. - ~~ ·" ~.L cl~ V O. 

la valeur d 1 u:n cloll,.r ·es$ Cstte rr.onnsi:.:: ayar:.+-, f,.l;;G d.é\,sluéi2 ,\fiiciel· 

lement au printemps de 1972 en vertu ·Je,'; ,J.,j~·u3:ï ce~:J non(:-ca'.res ciu 

ment déta::::.n.ée d11 d:.>lla-r; sa valeu:-· ô.' échaY•g: :] :c j::appoit eu dollar 

correspond aujoure. · huJ. à un doll:01.· 

dollar, Les pr~,_x agrj_,-;oles no :3'JLi, 

ment, mais par les modifications C.(~s }Ja:.:,::_t_ .. ,r~ J,,,oji;ai.res enJcrafnées 

par les accords du. _;5 d.~cem"'J::-.·e JC/?J - , _i-:è ;.sl:1e:,i~·.:: d,:; 4;6:i.. % ùx:. 

D-Mark et dè 2,76 % des monnaies (J.es pa;ys é:u Bènélux aim::i_ g_1.1,9 a_:5 ... 
valuation de 1 % de la lire i t~,b.e:1:;.1.ne ~ ia 1\a.:vi té du fra:cc !:.,:ançai.:. 

restant inchangée .. B:ten qur~ c'lé;jà en vigli.G(~:r. de.1.1..s la prat:i.c1ue, ces 

modifications monétaires ne jouec·c.mt off::..ci<.:ü} e-ùCJ:.J.t un rdle; qu' s.p.r~t· 

leur notification au Fonds monéta~re i.r:c ~:'l'nati,".ï'.,ù, démarche qui 

reste encore à faire,, Comme à parti:c· d':'l cs~;tc cL1t~ il se::r·a caduc 

et g_u' iJ. est impo.sG:..1"le de faire :.=rt,;.1,1;: .. 1..:.'1-;e:r· anx agri0ul te\J.I'.3 corwe:r:'0 ••• 

nés p,r la mesure · les nertes de :ceve:m:u:i ,=i_u.o:'~ ccrJ.x .mesl:.res monétai:;:·es., 

ce règlement ci.oit; étrf) remplacé p:.1:r un rég:..me de mesures compense:·· 

toires rendues nécessai~"'es paI' 1 · é,rnl1,~·/:;:L00. rnc\!J étairo •. V:,ilù 1 1 his~· 

torique et .la. raison cl' é'tre cle :i.3 p:.::·01x.:;3·;_t:Lor, :ie la 0Dmmission en 
' ' ,, . ' 

vue d'un règJ.ement -ce: at:5-f à ~e2:ta:Lne::;; ffi(:,ff, ,;::,es h. p:r.·endr<? pour l' âgr:': 

CVJ.lture, à lo. Stlite de·1 1 êvolt1ti,Ji1 di:'1 l,,i si.t,).a:'.,ion rno~étaire~ 
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proposition d.ont le Parlem.eni.; eüropeRn a délibéré j à Stras-bourg, ao_ 

cours de sa séance du 16 juin et sur lesquelles les ministres de 

1 'agriculture, à la session q:i._e le Conseil a tenue le 20 juin à 

Luxembourg, n I a t,-:,ujours pas pu s'accorder. 

La proposition de règlement prévoit, pour l'essentiel, que 

les prix d'intervention sqront augmentés, dans la République fédl
rale, proportionnellement à la réévaluation officielle de ~?61 % du 

DM, et, dans les pays du Bénélux, de 2,76 %; des augmentations pa
rallèles affecteront les interventions concernant les produits au

tres que ceux pour lesquel..s il existe des organisations de marchéEe 

En vertu de l'article 3 du règlement, le taux de compensation de .... 
4, 61 % sera abaissé, avec effet au· 1er juillet 1972, à 2) 76 % (soit 
le tqux de compensation pour les pays du Bén~lux~ cependant que la 
République fédérale est habilitée à compe~aar ~et abaissement par 

des mesures nationales d'aide (l'on songe surtout ici à une com
pensation des revenus par le canal de la taxe sur la valeur ajoutée)o 
Les mesures de compensation ne de-j-ront valoir que pour une :période 
limitée et, progressivemeut,A~tre Supprimées de telJe ~açon que le 

niveau commun des prix agricoles soit rétabli,; 

Le groupe DC du Parlement européen a unanimement critiqué sur
tout le fait que l'on impose nux agriculteurs allemands un abaisse

ment du taux de compensation à 2,7E % à partir du ler,juillet 1972, 
alors qu'il est impossible de mettre en oeuv:ce pour.cette dàte, une 

.. · réglementation de la taxe su~r la valeur ajoutée qt1i puisse compe11ser 

la différenceo C'est pourquoi le grûupe DC a présenté une propos5."· 

tion de modification subordonnant l'abaissement à la date à 18.quelle 

pourront être mises en vigueur les mesurc;s nationales de compensatio::1 
national.a via la taxe sur la valeur ajoutée, cette date ne pouve.nt 

toutefois être postérieure au 1er novembre l9'ï2. Si M, Scarascia
Mugnozza, cqmm;j.issaire à l'agriculture, a affirmé que la date, fixée 

: . .. : -

par lui, du 1er juillet ne devait pas être considérée comme un :11-
timatum, il est cepend.ant indéniable que la Commission entend main-· 
tenir, en tant que moyen de pression politique,. le terme qu 1 elle a 

proposé. 

Ladite pro.position de règlement de 1a Comrnissj_on co'm_portait 

un autre élément poli tique o I,e règlement n° 653/68 prévoit 1 en son 
article 3, que le Conseil doit se réunir dans les tro·is jours suivant 
l'annonce officielle de la modification d'une parité monétaire, afin 
de décider, si, et dans ·quelle mesüre 1 la. valeur de l'unité de compte 
doit être modifiée. Or, la Co·-~ission laisse déjà entre-_roir dans 
l'exposé des motifs de sa proposition de règlement qu 1 une modificatiu.,;_, 
de la valeur d.e l 1u.nité de compte n'est pas envisagée, alors qu'au 



..... Si -::. 
printemps encore M. Mansholt 9-Vait déclaré, devant la commission 
de l'agriculture du Pa~lement européen, que l'on songeait à relever 

la valeur de l'unité de compte jusqu'à une valeur moyenne des mou
vements des monnaies de la Communauté. Vraisemblablement, la Com

mission s'est heurtée à un mur auprès de certains Etats membres, et 
la réunion que le Conseil doit tenir en vertu du règlement 

n° 653/68 n'a manifestement plus signification formelle, puisqu'il 
est déclaré, dans ce document, que la valeur de l'unité de compte 

ne sera pas modifiée. Cependant, le retour au prix agricole commun 
eût certainemént 1 étu plus facile si l'on avait envisagé un relè
vement de la valeur de l'unité de.comnte : les :pays qui ont dû réé-

tla.1sser 
valuer leur monnaie, auraient vn:-<moins sensiblement les prix agri-
coles, exprimés en unités de compte, et, pour les pays qui ont dû 

dévo.luer leur monnaie ou qji n'ont pas été obligés de réagir, la 
hausse du niveau des prix agricoles eût été modéréeo Mais il ne faut 
pas méconnaitre que ces mesures auraient évidemment soulevé de gros 
problèmes, non seulement pour les Etats membres, mais aussi pour 

les payeLcandidats à l'adhésion. 

~. Héger (démocrate-chrétien), ancien ministre de l'agri

culture de Belgique et r1pporteur de la commission de l'agricul-
ture du Parlement européen sur la proposition de résolution, a sou
ligné, à jttate titre, que le dilemme rendu permanent par les mou
vements monétaires, du prix agricole commun ne pourrait trouver une 

solution définitive que par une réalisation accélérée de l'union 
économique et monétaire. Les déclarations de M. Richarts (Allemagne, 

démocrate-chrétien), qui a défendu la modification proposée par le 
groupe, aboutirent aux m&mes conclusions., Tant que la fixation des 
prix agricoles en monnaies nationales dépendra de facteurs arbi
traires et déterminés en dehors de la politique agricole, et tant que 
l'on n'aura pas créé une unité de compte véritablement européenne, 
qui ne repose pas sur des relations d'échange fi~~ves - fictives, 
du moins, depuis la scission du marché de l'or et le retrait de la 

promesse américaine de couverture de l'or-, subsistera un facteur 
d'insécurité lourd de conséquences pour la politique agricole de 
la C.E.E. L'adoption par le Parlement européen unanime de la propo
sition de modification présentée par le groupe DC prouve qu'en cas 
de besoi~, le sens de la justice à l'égard de tous les agriculteurs 
européens l'emporte sur le souci de maintenir des positions communes 
dont la valeur est douteuse si elle ne conduisent pas à une com
pensation fondée sur 1~ droit et l'équité. 

• 
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RESULTüTS DE k VISI 1I:E EFB'ECTUEE A VJJ,.SHINGTON 

PAR UNE DELEG.nTION DU P1i.HLE1v.ENT EUROPEEN 

Du 29 mai au 2 juin, une délégntion du Parle.:cient européen, 

ayant à sa tête M. vvilhelüus J. Schuijt, vice-président du P2.rleE.1ent 

européen (Pays-Bas, chrétien-dém~crate), a séjourné à ~ashington o~ 

elle rendait au Congrès a,,1éricain, la visite que des ,,1e.:21bres du Congrès 

avaient effectuée auprès des institut ions COLù'J.Um:::utaires, (autres 

menbres du groupe dé•-1ocrate-chrétien p:::rticipants : lv1. Giovarü Boano, 

( ItaliG' ) , Ivl. lv1aurice Dewulf (Belgique) ainsi que lùIV.. Linus lv1eanel 

et Hans Richarts, (République fédérale).~ l'issue des entretiens, les 

nembres du Congrès américain et les parle,Jentaires européens ont adopté 

une déclaration coUwune qui met l'accent sur l'isportance que revêt 

pour l'amélioration de la CŒ,1préhension nutuelle 1 1 organisation de réu

nions régulières entre parleaentaires européens et parleiïlentaires 

d'autre Atlantique. Suivcù'.lt cette déclaration, il existe au sein du 

Congrès arJéricain beaucoup de bonne volonté en faveur d'une Europe 

forte et intégrée, r.iê"~1e si cette uni tfa est de nature à rwttre en ques

tion certaines conceptions actuelles d'intérêts nationaux ou régionaux. 

IV.ùV1. Schuijt et Richarts ont résuillé les résultats des entretiens, 

le preuier en ayant plus particulièret:ient en vus les problème-s moné

taires et co1i1raerciaux ainsi que la coopération en Lmtièrc d'aide au 

développement, le second en ayant ses considérations sur la politique 

agricole. Ci-·dessous, quelques extrD.i ts de ces exposés : 

M. Schuijt 

En ce qui concerne les questions uonétaires et coI.i:;:;1erciales, 
d'une r;mnière générale, deux concept ions se sont fait jour. De l'avis 
de la délégation 2uropéenne, il iwporte de régler en priorité les 
problèraes Lonétaires, si l'on veut résoudre les problè;aes du cofil1.1erce 
mondial. 

Du côté a1.:.1éricain, on a ~~1aintenu le point de vue selon lequel il 
est possible d 1 assurer un parallélisme rigoureux entre les négociations 
à inener dans le secteur .1onst2.ire et celles qui ont trait au secteur 
co10.mercial. Les conversations ont parfois été influencées par le problè.rne 
du "partage des charges". 

Aux observo..tJ.ons que rious avons ée-1ises concerne.nt les répercus
sions de la situo.tion actuelle, plus graves pour l'Europe qu'elles ne le 
sont pour les Etats-Unis, notamuont si l'on considère que 55 uilliards 
de dollars "vagabondant 11 en J:<.:urope perturbent le cours norwal des rela-,. 
tions coiaoerciales, il nous fut répondu qu'il ne fallait p2.s compter 
qu'une conversion du dollar, uêr.1e partielle, soit autorisée et que 
l '.Adwinistration auéricaine se souciait avc.mt. tout de résoudre ses pro
blèrJes. A ce sujet on a rappelé les événe:;1ents dramatiques du Vietnam 
et l'existence de 6 rüllions de chôr,ieurs aux Etats-Unis. 
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Par ailleurs, le cor.li té des conseillers écono~:,iques de la 
1v1aison Blanche a pour sa part fo.i t re;iarquer que los üesures décidées 
par le gouvorne,.ent de l'année passée (restrictions des L-1portations, 
blocage des salaires et des prix) viennent seuleuent de porter leurs 
fruits et que le climo.t économique paraît s' ar:1.éliorer. 

En ce qui concerne les problèuos de l'aide au développe,.1ent, la 
position m;1éricaine a été c2.rrér.1ent négative. Les parler.1entaires amér:bams 
se sont ilii.t ccnscimts de ce que les Etats-Unis ne viennent qu'on 12e ou 13e 
position dans l'ordre des pe,ys qui fournissent une aide et de ce qu'ils 
consacrent à l'heure actuelle 0,5 % de leur revenu national à l'aide 
privée ou publique, alors qu'un taux de 1 /o, que les Etats ;-:1eDbres de 
la Cor.-;.,:mnc.uté s'efforcent d'atteindre, a été fixé co;.ü.1e objectif pour 
la présente déc8nnie. Cette attitude négo.tive o. été ï..10tivée par les 
rai.sons sui v2,ntos : 

1. l'ère de la guerre froide ét:__c_nt révolu, on fera foi en la vertu de 
l'aide o.u développehient co1:me instruw.ent de lutte contre le co1,1uu
nisme ; 

2. les déficits budgéto.ires au niveau fédérc.l ; 

3. les perturbations do la balance comJerciale et de la balance des 
paieuents ; 

4. le problèue du ch8oage ; 

5. une certaine tendo.nce à se sentir -,.;~oins concerné que dans le passé 
par l'actualité raondiale. 

La délégation a bien ontendu présenté la proposition concernant 
les préférences généralisées et exposé le problèôe des accords interna
tionaux rel~tifs aux produits de base. Les préférences ont fait l'objet 
d'un jugeuent des plus sévères de l::i. part des pc.rleuentaires a"'1éricains, 
aux yeux desquels elles représentaient i:.10ins une aide au dévèloppenent 
qu'un i.nstru11ent co ,.L1ercial. 

Dans cet ordre d'idée, la politique d'.s.ssociation de la 
Coœ::.,unc:rnté c. été elle s.ussi vi veLent prise à partie. Nous avons ci té 

.les chiffres dont il ressort que cette politique n'a porté préjudice 
à aucun pays tiers. Cette conv0rsation a u1ontré qu'il n' 2xistai t aucune 
becse co Dune pour lei. ,,.i se sur pied d'une poli tique dans ce do:c.iaine. 

La visite de ln délégation a eu lieu à un mo;:.1ent très propice . 
.i.iu sein cle lo. Chcu:~bre des Repr~sentants et, notcrc1L1ent, de sa coui·,.ission 
des affaires étrangères, on tend de plus en plus à s'occuper d~ poli
"ti~que .ét·.:·nngère beauc01;]-P plus qu~ par le passé. Rapp0lant un vieux 
dicton, les parleLlentaires on fait observer que l'on attribue trop 
d'i11portance à la politique étrangère pour la livrer aux seuls soins 
de l'~duinistration. De aotre côté, nous avons insisté sur la nécessité 
de t":odifier lus ï:.1odali tés et le caractère des relations entre les 
Etats-Unis et la Cor.n::un::rnté. 

Durant 1 'après-guerre, les relB.tions per::~ar1entes entre les 
Etats-Unis et l 'Europ0 avo.ient pour principal objet des problè:r.1es de 
sécurité et des problèoes Josés par l'OT.h.N. Ces relations ont été 
notar.:.rnent déter~:1inées par les pouvoirs dont disposaient la Cor:i.1.1.unauté 
dans les secteurs écono,:üques et tionétaires •. Nos interlocuteurs 
Rr:~éricair_:i.s? y coupris l\". Irwinn, secréta.ire d'Etat, ont déclaré ps.rtager 
cette opinion. 

Sans que la délégc.tion ait exa,;üné ln que·stion ou ait engagé 
des conversations à ce sujet, certaines conversations privées n'ont 
donné l' ir::pression - telle est du ,.1oü1s 1aon opinion personnelle - qu'une 
~endance au désengage1ient est en train de s'esquisser, qui pourrait . 
etre le signe avant-coureur d'un nouvel isolationisue. 
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Nos interlocuteurs pn.raissoient en avoir conscience et §ouœitent 
âtablir des contacts av2c le Parlement européen pr&cisément pour 
renverser cett0 tcndo.nceo Lors d'un déjeuner qui rsunissc.it les 
pnrlenentaires, ~o Morgan, président de ln crn,uission des ~ffaires 
étr·angères de::: 1 ri_ ChaEbre ch::s Rupré: sen t-1nt s, 0 souligné l 'i:::port:cnc:<:: 
de ce problène. L'Ad~inistration (tout nu nains certains de ses 
secteurs tels que lo ~~linistèrc ê.u co,~1ë~1orce, le dép-:rte~·1ent d' Et:,,t 
et la l'ù:üson Blo.nche), a ténoigné cJ 'u:r~e certnine coupréhension 
pour ce point de vue. 

Personne n' :1 défini on terees plus clairs et plus justes, 
l'essentiel du problèoe que ne l'~ fait M. Peterson. Le secr6tairc 
au conr:erce 'l. not,':lr1r,1ont déclnr6 : "Les rel.0.tions futures entre lus 
Etats-Unis d'ii.nériquo et les Cœr.uncutés européennes doivent prern:ire 
la forue d'une associ~tion réunissant sur un pied d 1 6g2lit~ des 
nations fortes 0t dénocrntiques qui ressentent l' cblir::;::i.tion de 
contribuer nctivcQent à 13 crfation d'un 8onde de plus e~ plus 
ouvert, associntion qui est v0nue è.. ,mturité et qui doit être 
naintenue à force d'ir:agin2tiono" 

000000000 

Monsieur Richarts 

L3 politique "lgricole n dorünÉ: les convers.'.ltions o Le Gecr{~
taire à l'2griculture a con>:::nté son budget: celui-ci s'ûlève à 
quelque 16 nilliords de dollars, dont 4 Gilli~rds sont consncr6s 
à la di:c:ünution du prix de.s denrces r,lincnt,:1,ircs, 4,5 r'.lilliards 
o.u soutien cles prix, tit le reste à let recherche, ':lU reboise,J.(:mt, 
etco d'.:lns le CD.dre du soil conserv~1tion service (service de con
servation des sols ). Jos nosures de protection ont 6tG ndopt6es 
en fc.vour do produits d' oxportntion inport:1nts, tels CJ.UG le blt;, 
le coton et les cérén.les fourragèreso Les J<__;t,1ts-Unis pnrticipent 
o.u cori.· ,.crce i:::iondi2l à roison de 8C % po1:1r le sojc., de 50 % pour le 
bl6 tendre, de jO % pour les c~r6~1~s fourr~g~res et de 33 % pour 
le coton. 

Au ninistère de l '"3.gricul turc, on a indiqué, non s 0lns une 
cert~ine fiort6, que los cxport~tions agricoles ~D6ricnines av8iont 
doublé on l 'esp:;.cc c10 trois nns, qu'elles repr6sent,...,,icnt e.ctuel
leriont une vcüeur de 7 ,8 nilli"rds de dollers et que celle-ci 
atteindrait prochnincLcnt les 10 c.i1lio.rdso L'llnérique - fut-il 
ajouté - dispcsc encore d'inportnntes_ résorvGs non utilisées, 
not'J.r.1nent de c6ré{'lus fourro.gères, y conpris le rn:üs. 

L'ordre de grsndcur düs nontnnts vGrs6s à ccrt ::,ins ry_gricul
teurs au titr2 de soutien des prix, dfpasse de loin celui des non
tnnts 0ülcuÉ: s en i~urope. Il ,:1rri vc que, d:J.ns certi.üns c:1 s ,,1 'espèce ,1 

un o.gricul tcur perçai vu un r:01:tnnt. :::.nnutü de 100,000 c;,c,llars et ph,L~ " 
Mnis il f:J.ut ajouter que dnns ls onjcrit6 des c~s, les agriculteurs, 
et pr,rticulièrerl\.:nt coux qui produisent des fruits, des légunes ou 
des prodï.Ji ts ugricole:s spéciz..1.ux, ne bé:n{ficient d 1 ,ucuno subventimio 
De n2:ic, les tloveurs de bét~il ne jouissent pns de 1~ protection 
qui est réservée à le: production de trn~1sfori1Dtio:n do.ns lo e2.clre 
de l' org2nisation cles nnrchôs corr:1un·mtnires. L:-i, poli tique c.gricolc 
aa6ricnine est donc oriontto en fonction des pro&1itso Elle fournit 
une c.idc subsb:mticlle et constn.nte à une r:Jinorit6 de producteur:J, 
et ignore tous les autreso Inspir&e par la politique co~li~rcinle, 
elle ne s~1urr1i t s'appliquer à l' :gricul turc européennco ffoin2, effi
coce que 1~~ poli tique Dgricolc con::-mne, olle n I l)ll n pn.s le cr1rri.ctère 
hur1r:üno Ln d[lôg.~1tion a pu opposer à ses interlocuteurs ,::;.;·1éric '.ins 
11 rfsolution du }'arlGeont eur9péEm su:i; les pro:po,s~ti0n~ Dodi~i{Gs 
de le CoLE"ission des Co::11unnutes curcpcennos rel,1.tives a lo ric::.for:'JG 
de l 'ngricul ture (pl,·,.n I'bnshol t), dont un passngc est libellé en 
ces terr.:es : 
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"Le Parlement européen réaffirns le point de vue selon lequel 
1 'homne et son sort doivent dc:;;1curer au contre de toutes les 
préoccup,~tions ; qu<::: l' ensci:bl:; d0 ln nutetion structurelle 
doir dans toute let 1:.wsure du possible être conçue en fonction 
des iepératifs soci:mx ; qu13 l(; but cl 'un0 réf orne des struc
tures ost de crGor les préalables d'uno 206lioration progressive 
et duro.blc du revenu agricole 11 o 

Les convere.ntions avec les E:pé ci 'listes de poli tique ngricole 
du Congrès ont dnrm& l' inpression qu'il:::; jugcnient la politique 
n.gricole de lo. Co::u··'.urnm t(;. pl us f2vorablu ;} 1 1 :1gricul teur anérico.in, 
que le. politique ',1gricolo du gouv0rnr:;nent 0néric,Üno 

L'accord ét3it visiblenent davantage r62lis6 entre les hoones 
poli tiques de ln Corx,-·uw?utl et d' outre-.:i.tl.·:'ntique qu'il ne l'était 
entre los nenbres du Congrès et l' :::1dninistr,1tion anéricrüne o Aux 
}jtats-Unis, 1---:, politiqu;--; agricole ,~st certc.'.ineGent plus fnvorable 
aux consoL::ntours qu' 0110 ne 1' ost en Europe o Son cfficacitl pour 
1 'ngricul ture ost toutefois coins ::-10.rquf 0, en rrüson notnIJ.:c.rnnt du 
fait quo ,.13 à 14 % do 1.,-,_ populo.tian de l'l Cœ1-:.mno.uté continuent de 
tr-'.'l.vailler d':l.ns 1' o.gricul ture, o.lors que ce to.ux n' nttei_nt plus que 
4 % aux Etnts-Unis. Cette différonce nontr0 nussi que le poids poli
tique de l' ::igricul ture l' enporte cl:1ns ln Cor:,:;unDuté. ;~u sein de 
celle-ci, l:0• poli tique agricole co ::porto un éventail de ne sures bien 
plus lcirges qu'eux Eto.ts-Unis où l'on COL1lonc,; seulenont aujourd'hui, 
alors quo les régions rurales sont déjà désertées et les villes de 
ln côte atlontiquu surpeuplées, à insto.urer dos nesures de politique 
régiono.le, à créer des onplois dans les régions rurales, et à pro
céder à lG réado.ptation professionnelle cles travailleurs. 

L8. délégction s'est élevée contre le voeu, expriné pnr l'Gd
ministrRtion onéricaino, d' encour2.gcr en Europe l'expansion dos 
produits de transfornation et de réduire lo production du sol, 
no tannent ln production de blé tendre et cle coré:".los f ourrD.gères, 
et cela au bônèfice cl 'un etccroissc,1-E.:mt do 1-; production de blé 
tendre et de céréo.les fourro.gèros eux Etnts-Un.iso 

Les AI.lfricains ont frt& inprcssionnés pctr le fni t que, faisant 
abstraction des frcntières nntionnles et id6olcgiques, les hoï'.'mes 
politiques européens cor.ipétents en rt:itièrc 0gricole ont défendu 
une position identiqueo L'écho.nge de vues ét-:üt certo.inenent fruc
tueux pour les deux pertios. Il ne 1J.o.nquera p.':1-S ,i' être poursuivi. 
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L'BûILE VIRGINALE 

OU LES GAIETES DE_J;0... BUREAUCRATIE COMll/lUNAUTAIRE 

"Le Conseil ••• a décièé de consulter conformément à 

l'article 43 du traité, le Parlement européen sur ce projet ••• 

Le Conseil attacherait du prix à ce que l'Assembléè veuille bien 

rendre son avis dans les meilleurs délais". 

C'est une proposition de modification à la version allemande 

de l'annexe du règlement portant établissement d'une organisation 
commune des marchés dans le secteur des matières grasses qui est 

à l'origine de cette consultation. Un traducteur ayant pris au 
pied de la lettre les dénominations "huile d'olive vierge" et 

"huile d'olive courante", les avait rendues en alle~and par 
"Jungfernol" (huile virginale) et "handelsübliches 01" (huile 

de qualité marchande). 

La première appellation devant manifestement laisser le 

consommateur allemand dans la plus complète perplexité (l'huile 
virginale est-elle à l'usage exclusif de la vierge? ou, sorte 
de fontaine de jouvence, restitue-t-elle la virginité à ceux 
qui l'emploient? ou encore renferme-t-elle en elle-même cette 
haute vertu?), la Commission, usant de son d.I'oit d'initiative, 

se résolut à une révision déchirante des textes. 

Le Conseil, lui qui n'est guère coutumier de tant d'empres

sement, estima indispensable de consul~er les représentants des 
peuples sur cette modificationr. sans pour autant se préoccuper 
de savoir si on n'exigeait pas trop des parlementaires des cinq 
autres Etats membres en leur demandant de se pencher sur un 

problème aussi spécifiquement allemand. 

_garder 
Le Parlement, soucieux cfe/ses prérogatives et de se pronon-

cer quand il en a le droit, renvoya la proposition en commission. 
Celle-ci, comme il se doit, désigna un rapporteur et l'Assemblée, 

en séance plénière, adopta à l'unanimité le règlement proposé par 
l'exécutif. Rien ne s'oppose p1us maintenant à ce que le Conseil 

lève l'équivoque dans laquelle se trouvaient enfermées l'huile 
et la vierge à la suite du fait qu 1 en langue romane un même mot 
peut, à la fois, servir de nom et d'adjèctif. 

Les événements qu'on vient de décrire ont au moins le mérite 

de montrer de façon exemplaire combien la coordination entre les 

institutions communautaires est harmonieuse.et à quel point les 
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textes du traité sont respectés. Bien entendu, on ne saurait en 

tirer -des conclusions quant à la teneur des autres propositions 

de la Commission. 

Ce qu'il faudrait, c'est qu'ils amènent les responsables 

à réfléchir sur les moyens qui permettraient d'éviter que pour 
une simple erreur de traduction ou pour une modification minime 
des textes, toute la machine communautaire ne doive être mise 

en branle. 

t 
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COMMUNIQUE DE PRESSE 
PUBLIE A L'ISSUE DE LA CONFERENCE REUNISSANT LE BUREAU DU GROUPE 

DEMOCRATE-CHRETIEN DU PARLEMENT EUROPEEN ET LES REPRESENTANTS DES 
GROUPES DEMOCRATES CHRETIENS DES PARLEMENTS NATIONAUX DES ETATS 

MEMBRES 

Sous la présidence de M. Hans-August LÜCKER, (Président du Groupe 
démocrate-chrétien du Parlement Européen) a eu lieu le 9 juin à Bruxel
les une réunion du Bureau du Groupe démocrate-chrétien avec les re
présentants des groupes démocrates-chrétiens des parlements nationaux 
des Etats-membres de la Communauté, en présence notamment de M. Hubert 
LEYNEN (Belgique), Prêsident des groupes démocrates-chrétiens de 
l'Assemblée consultative du Cor.,seil d2 1' Europe et de l 'Assemt lée de 
l'U.E.O. 

Un échange de vues a eu 1ieu sur le rapport de M. Josef MULLER, 
rapporteur de la commission politique du Parlement européen, sur la 
Conférence au sommet des Chefs d'Etat ou de gouvernement, et notamment 
sur la partie de ce rapport qui concerne les propositions en faveur 
de l'élargissement des pouvoirs du Parlement européen. 

La discussion a montré une étroite convergence de vues. Il est 
apparu qu'il serait préférable de renoncer à une Conférence au sommet 
plutôt que de vider de leur contenu les points que le Parlement souhaite 
voir â l'ordre du jour de la Co~férence. Les suggestions i~ites au 
Groupe d0mocrate-chrétien concernant l'importance et la priorité des 
thèmes à traiter par la Conférenr,e au Sommet seront reprises par le 
Groupe démocrate-chrétien dans le cadre des débats parleméntaires 
au sein du Parlement Européen. Ces th~mes concernent en premier lieu les 
décisions relatives aux progrès vers l 1 union êconomiqu~ et monétaire, 
à la coopération du Parlement Europêen dans le cadre de l'art. 235 du 
Traité C.E.E., au Secr§tari~t politique et à la politique ~trang~re 
de la Communauté. 

La Conférence a décid§ de SA réunir 2ncore avant la Conférence 
au Sommet, le 18 septembre à LuxeMoourg p.our· faire le point sur la 
préparation de la Conférence au Sommet. 

Les participants à la Conférence ont décidé de faire tous leurs 
efforts pour appuyer, par une e.ct:i.on paraLLèle dans leurs parlements 
nationaux, l'action du Groupe ctémocra~e-chrétien du Parlement Européen. 
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N o u v e 1 1 e s b r è v e s -=--=====-=---==-=--------- ---

Election du présiè.ent du grovpe D .• C 
M. LUCIŒR est réélu 
--------~------·-.... ----~-- ........ -.------·. __ .... ,. .... --~---

Le 14 juin 'l972, le g1.oupe D .C. d-1 Parlement européen 
a procédé, conformément aux dispositions du chapitre 3 de son 
règlement, à l 1 élection de son président et de son bureau. 
A bulletins secrets I Han.s-August LUClŒR (Allemagne) a été~ à 

' .. , . b t ' ,,., . l , "d 1 unanimi te hlo1ns Uile a s JE::1Hd .. )n 1 rec-'~u ë;. a presi ence pour 
une période de deux ans. MIL Bos (Pe.ys-Bas), Colin (France), 
Girauda ( Itali0) j Kollwel ter r:~11uxerr1bouc:.0 g) et Müller (Allemagne) 
ont été, par acclamation, réélus r:;1embres du Comité. Les autres 
membres du Bureau exécutif, désignés d' ofi'ic;e, sont MM. Bersani 
(Italie), Furler (.Allemagne), Lv.cius (Luxenbourg), Schuij t 
(Pays-Bas), Poher (France) et Scer,a (Italie). 

Le Bubeau a coopté les présidents de commL:-:sion qui 
n'étaient pas en même temps membres du Bureau. Il s'agit de 
IVIIVI. Bertrand (Belgique, membre de la '.:-onm.ission de l'associa
tion avec la Turquie), B:rouweE (Pays-Bos, président de la 
commission juridique) et Springorum. (Allemagne, président de la 
coramission de l 1 énergie~ de la recherche et des problèmes 
atomiques)" · 

,!2~_2!z_au_27 _gctobre.L. à_Stuttgari:;2 _journées __ d 1 étude.ê_~u_srouEe 

D.C. du P.E. ------------
Au cours de sa dernière réunion, à Strasbourg, le comité 

du groupe D, C, a cnnf·i.r:,:né la date et; ) A . J.j e L. des prochaines 
journées d'études ~u g~oupe et p~o~asé d'en faire porter les 
débats sur les thèmes suivant~ : 

-Les problèu0s monétaires actuels en liaison avec les 
problèmes comm8~2cieux qni s2 posent dan:J la perspec
tive des négociations su~ le G.A.T.T. prévues pour 1973 

-La politique d 1 aida a~ ~ff~eJspJement et les résultats 
de la récente session de 12 C.N.U.C.E.D. 

f~~-!~~.ê-~~~~.=._;g;g2g_~!fü:iJ .... ~~E:=:'.~~.~J.='.~.-9.:. 1.~!.§~--~E~-ê~E!i~~~-9:~-l:~ 
Qg~g2~11~E!~_!19:fE§1~--9:~{~1:1~~§gg~!i.~!:!; ... 1~ .. QE2~~~.ê~.ê-~_:t1:!~SE2: 
~.!.2~-~~E2E~~gE;~ 

Le 4 juin '1962, M. Bgon BAHR, l'nn des collaborateurs les 
plus proches du Chancelier fédéral BRANDT Gt pionnier de la 
politique à l'égard de 1 1Est d.e le. (foalitjon SPD-FDP,a été 
interviewé au premier programme 1_1e la -té:é,rision allemande. 
Nous extrayons de cette :~ntervtew les passages suivants, carac
téristiques de la hiérarchie selon laquelle une personnalité 
proche du gouvernem(c,nt fédéra:L actuel voit la poli tique à 
l'égard de l'Est et la politique rela~i7e à l'Europe: 
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"Pourquoi Bahr estime-t-il tellement importante la réuni
. fication nationale à l'issue de ce laborieux processus 
de progrès succesàfs ?" 

"Je ne pense pas qu'il puisse, pour ce ElOTient-là, exister 
un Etat fédéral européen.au sein duquel les nations perdent 
leur identité." 

"Et, à vrai dire, vous ne le souhniteriez pas. N'avez-vous 
pas toujours estimé, au fond de vous-même, qu'il était 
heureux qu'il y eût de Gaulle?" 

"Je le considérais comr:le un réaliste en la matière." 

: "Supposons que vous ayez le choix entre l'Europe des patries, 
conposée d'Et3ts-nations, et l'Europe qui aurait renonc6 
aux entités nationales .. Supposons-le simplement ; ... 
Opteriez-vous pour la soluti.on des Etats-nations ?" 

"Oui, bien entendu, car le rapprocher;ient énorme réalisé en 
direction de l'Europe de l'Est et de ses peuples y aurait 
sa place, alors que, pour l'autre solu4ion, je crains, à 
tort, peut-être, qu'elle ne soit réalisable qu'au prix 
d'un éloignement dans ce domaine". 

Gaus : "Vous voulez dire que, dans la seconde solution, l'Europe 
de l'Est ne pourrait nous enboîter le pas?" 

Bahr -
G::ms 

Bahr -

"Cela implique-t-il e.ussi un ralentis::;·ement de la réalisa
tion des idées qü.i avaient été avancées en Europe occiden
tale dans les années 50 ?" 

"Dans ln pratique politique, les idées des années 50 n'ont, 
vous le savez, plus cours sous cette forme. En effet, 
notre action actuelle constitue une forme caractérisée 
de coopération o.yant pour objet l 1 union politique, mais 
non plus assortie de la supranationalité. Celle-ci, vous 
le savez, est rejetée par nos partenaires." 

Les 10 et 11 juillet 1972, le Bureau politique de l'U.E.D.C. 
(Union européenne des démocrates-chrétiens) se réunira à Paris au 
Sénat, pour étudier les questions relatives à la Conférence au 
sommet des Che:fs d'Etat ou de gouvernement prévue pour octobre 
prochain. 

~~-Y!2~:EE~~i~~g!_Q~E~_§Q!:g_lj§Q~_MgQ~Q~~~-~~y~g!_1~-22~~i~~i2~-~~ 
1:~~E!2~1!~E~-~~-f~~~ 

Le 8 mai 1972, M. SC.1:1RASCI.b. MUGNOZZA, vice-président de la 
Commission, successeur de M. MAJ'SHOL'.I1 en tant que commissaire 
chargé des questions agricoles, a, pour la première fois en cette 
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qualité, pris pos:·ction, devant la corru:üssion de l'agriculture du 
P.E., sur les problèmes actuels de la politique agricole européenne. 
Il a annoncé que le "Rapport vert" européen sur l'agriculture 
ne pourrait être présenté pour juillet, par suite de la difficulté, 
due aux événements monétaires, de réunir une documentation valable 
sur la situation en mstière de revenus. 

M. SCARÀSCIA MUGNOZZA a l'intention de se rendre dans les 
quatre pays candidots à l'adhésion, pour s'informer sur place des 
problèmes agricoles qui s'y posent. 

Les_7_et_8_juilleti_à_Bruxelles_:_collogue_organi~é_Ear_le 

Q~~~~1~~§~ê~i-~g-~2!1~22~§~12g_~~~2-1~-Q~I~Q~Q~I~Q~-

. Les 7 et 8 juillet aura lieu, à Bruxelles, sous le thème 
de 'i'Europe au tournant" , un colloque organisé par le C.E.P.E.S.S. 
(Centre d'études économiques, politiques et sociales, Bruxelles) 
et le C.I.D.C.I.D. (Centre international dérn.ocrate-chrétien 
d'information, Rome). A l'ordre du jour figurent quatre sujets 
de rapport : "Les options fondamentales", "L'Europe dans le monde", 
"L'union économique et monétaire" et "Les institutions européennes". 

L' U .E.J. D. C. _ a_ un _nouveau_;erésident _et_ un_nou\-eau_secrétaire _général 

Le 13 juin, l'Union Européenne des Jeunes Démocrates
Chrétiens {U.E.J.D.C.) a élu Alfredo DE POI (Italie) et Alain 
DE BROUWER (Belgique) aux postes respectivement de président et 
de secrétaire général du mouvement. 






